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GLOSSAIRE 
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1. INTRODUCTION 
 

Etymologiquement, le mot tuteur vient de la racine latine « tueri » exprimant l’idée de 

« protéger », « veiller à », « prendre soin ». Le tuteur est quelqu’un qui veille sur une autre 

personne et s’assure qu’elle ne manque de rien, il a donc un rôle protecteur.  

 

On peut décrire deux grandes catégories de tutorat. Un tutorat par les « pairs » que l’on 

rencontre lorsqu’un élève ou un étudiant plus avancé dans son cursus et donc bénéficiant 

d’une expérience scolaire ou universitaire plus importante et de compétences académiques 

avérées prend en charge un étudiant plus jeune. Un tutorat par des enseignants possédant 

une expertise et des compétences professionnelles avérées. 

 

Parallèlement à cela, Sarbin
1
 en 1976 a différencié deux types de statuts sociaux. Un statut 

« admis » lorsque des aptitudes personnelles de bienveillance et de protection sont mises en 

avant pour exercer une activité (il prend en exemple le rôle de la mère qui est associé a des 

qualités de protection, d’assistance et d’attention) et un statut « acquis » lié à la maîtrise de 

compétences spécifiques faisant l’objet d’une certification et que l’on retrouve chez les 

enseignants puisqu’ils passent des formations diplômantes pour exercer leur métier. Ainsi, le 

statut acquis se rapprocherait du tutorat par les enseignants et le statut admis  du tutorat 

par les pairs. D’ailleurs, pour Sarbin, le tutorat est plutôt associé au statut admis. En fait, 

nous verrons par la suite que pour être le plus compétent possible, le tuteur doit disposer de 

ces deux statuts. 

 

Comme l’explique Baudrit
1
,  le tutorat a évolué au fil du temps pour passer du préceptorat 

au monitorat puis au tutorat. Deux publications de 1990, Gordon et Gordon
2 et  Wagner

3 

relatent l’histoire du tutorat et permettent de se rendre compte que cette pédagogie 

présente des origines très lointaines. 

 

Dès  7000 avant J.C, les enfants de l’aristocratie étaient éduqués par des prêtres ou des 

tuteurs royaux afin de leur transmettre les traditions religieuses, de leur faire connaitre la loi 

ou encore de les initier à l’écriture. Il existait également à Rome un rôle de « tutela » ou 
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encore dans la Grèce antique. Les enfants apprenaient alors la philosophie, la peinture, le 

grec, etc. de tuteurs choisis de manière très sélective pour enseigner aux enfants des 

familles de l’aristocratie. Ces formules étaient plus proches du préceptorat que du tutorat. 

 

Au Vème siècle avant J.C., Confucius expliquait : « on apprend mieux de ses pairs que de ses 

maîtres ». Quintilien, grand maître romain à la tête d’une école de rhétorique au 1er siècle 

après J.C, soulignait quant à lui : « celui qui vient d’apprendre est le meilleur des 

enseignants, et qu’il est l’un des mieux placés pour rendre l’enseignement plus humain, plus 

moral, plus pratique et plus profond.» 

 

Plus tard, cette méthode d’enseignement tutoral va prendre de l’ampleur, notamment à 

l’époque médiévale, période durant laquelle le rôle de l’Eglise dans l’éducation des enfants 

va s’affirmer et où de nombreuses pratiques tutorales vont se propager dans les monastères 

et abbayes d’Angleterre et d’Irlande. Par la suite, au XVIIIème siècle, le mouvement va 

s’amplifier et on retrouve alors au Royaume-Uni l’expansion du « monitoral système » ayant 

pour but d’alphabétiser le plus grand nombre d’élèves. Andrew Bell et Joseph Lancaster ont 

chacun organisé des méthodes de tutorat dans lesquelles les élèves les plus intelligents et 

les plus sages dispensaient les enseignements aux élèves les moins bons. Il s’agit alors d’un 

monitorat et non plus d’un préceptorat.            

                                                          

Cette méthode d’éducation va aussi se développer progressivement en Amérique du nord et 

en Europe dans le système scolaire. En France, on parle alors «  d’enseignement mutuel » 

dans lequel les élèves aidants ont un statut de moniteurs. Soit de moniteurs généraux c'est-

à-dire d’adjoints du maître, soit de moniteurs particuliers, choisis pour leurs compétences et 

dispensant à des groupes d’une dizaine d’élèves l’enseignement de la lecture, l’écriture et le 

calcul. Cet enseignement mutuel connu un vif succès pendant un demi siècle, c'est-à-dire 

jusqu’au milieu du XVIIIème siècle où il va être abandonné à cause de plusieurs facteurs. Il 

est reproché aux maîtres de ne plus être des enseignants mais des directeurs faisant 

enseigner. Parallèlement à cela, la loi Guizot obligea toutes les communes à avoir une école, 

réduisant ainsi considérablement les effectifs des classes. Surtout, on commence à 

s’interroger sur le fait que les moniteurs ne sont peut être pas suffisamment formés et 

compétents et pourraient induire en erreur les tuteurés. 
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Après pratiquement un siècle d’oubli, le tutorat réapparait dans les écoles américaines. On 

parle alors de tuteur et non plus de maître qui dispensait le savoir alors que le tuteur va 

devenir un véritable auxiliaire pédagogique. Dans les années mille neuf cents soixante-dix, 

toujours aux Etats- Unis, le tutorat se développe dans le secteur privé afin de rendre plus 

performantes des équipes de professionnels peu expérimentés. Il est introduit dans les 

années quatre-vingt-dix dans les professions paramédicales (infirmières) puis médicales. De 

la même façon, le tutorat est très rependu au Royaume-Uni depuis les années 1990 dans les 

facultés de médecine. En effet, une étude réalisée en 1993
4
  sur 31 facultés du pays montre 

que 83% des étudiants ont un tuteur personnel. 

 

En France, c’est dans les années 1980 que le concept de tutorat trouve sa place dans les 

organismes par le développement des formations par alternance. En effet, les apprentis ont 

alors nécessairement un tuteur dans l’entreprise qui les accueille. Dans les facultés de 

médecine françaises, le tutorat va se développer dans les années 2000 notamment sous 

l’impulsion du CNGE (Collège National des Généralistes Enseignants) en 2004 suite au décret 

n°2004-67 du 16 janvier 2004
5
 qui fait de la médecine générale une spécialité médicale et 

donne donc aux étudiants un statut d’interne travaillant pour l’obtention du DES (Diplôme 

d’Etudes Spécialisées) de médecine générale. Il s’opère alors un changement de pédagogie 

avec le passage d’une approche centrée sur l’enseignant à une approche centrée sur 

l’étudiant dans lequel l’enseignant n’est plus celui qui transmet le savoir à un étudiant passif 

mais devient celui qui l’aide à acquérir et développer ses compétences. La colonne 

vertébrale de ce modèle pédagogique est justement le tutorat. En 2008, le congrès du 

CNGE
6
 promeut un tutorat « obligatoire » centré sur l’évaluation des compétences des 

internes de médecine générale par le tuteur qui prend le rôle d’un accompagnateur et 

évaluateur des pratiques professionnelles sur toute la durée du DES. 

 

Si le tutorat est déjà mis en place dès le début des années 2000 dans plusieurs facultés de 

médecine comme celle de Brest (2000), de Créteil (2001) ou encore de Toulouse (2002), à 

Poitiers, il est obligatoire pour tous les IMG (Internes de Médecine Générale) depuis 2004. 

Dès 2003 un virage avait commencé et les deux paradigmes cohabitaient avec un 

enseignement classique associé à une introduction à la pédagogie par apprentissage des 
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compétences et ceci jusqu’en 2009 où nous avons vu disparaitre le paradigme 

d’enseignement au profit d’une approche pédagogique centrée sur l’étudiant. En 2013, le 

DMG (Département de Médecine Générale) de Poitiers a de nouveau modifié son 

programme à partir des 6 compétences du CNGE. D’individuel, le tutorat devient à la fois 

individuel et collectif. En effet, le couple tuteur-tuteuré se rencontre lors de RIT (rencontre 

individuelle avec le tuteur) 2 fois par an la première année puis une fois par an mais aussi 

lors de GEAPIT  (Groupe d’Echange et d’Analyse de Pratiques d’Internes Tuteurés) réunissant 

alors plusieurs tuteurs et leurs tuteurés respectifs une fois par an.
7 

 

Jusqu’à maintenant, le tuteur doit être MSU (Maître de Stage Universitaire) et pour cela 

avoir déjà 3 années d’expérience professionnelle. Il doit également avoir suivi une formation 

au tutorat 

 

Récemment, le DMG de la faculté de Poitiers  a souhaité élargir le tutorat en le  proposant à 

des jeunes diplômés de la discipline. Cette décision a été prise  pour pallier au manque de 

tuteurs et ne pas être obligé comme certaines facultés d’abandonner le tutorat ou de le 

réduire à un simple tutorat de groupe, d’autant qu’il a été retrouvé une motivation des 

internes en fin de formation pour la fonction de tuteur. 

Le DMG a donc proposé à de très jeunes diplômés d’être tuteurs mais sous plusieurs 

conditions : la  validation du mémoire de DES (obligatoire pour être diplômé) et la 

participation au séminaire de formation proposé par le CNGE (DPCP4) au plus tard pendant 

leur première année de tutorat.  

 

On voit donc que dans notre sujet d’étude, nous nous trouvons dans une situation 

intermédiaire entre le tutorat par les pairs étudiants et le tutorat par les enseignants. En 

effet, la notion de pair perd de son sens puisque le tuteur est diplômé. Il a validé son DES et 

de fait il possède un certain nombre de compétences ayant trait à la médecine générale, 

mais il ne s’agit ni d’un enseignant ni d’un professionnel expérimenté. 

 

Devant cette volonté de rendre accessible la fonction de tuteurs à de jeunes diplômés, nous 

avons recherché les aspects plutôt positifs et ceux plutôt négatifs de ce type 

d’accompagnement tutoral afin de savoir si, malgré leur peu d’expérience professionnelle, ils 
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pouvaient remplir cette tâche de façon pertinente. Il nous semble important de savoir si 

cette mission peut leur être confiée car si c’est le cas, cela permettrait d’impliquer très tôt 

les jeunes diplômés dans l’accompagnement des étudiants et de pérenniser notre modèle 

pédagogique dont la colonne vertébrale est le tutorat. 
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2. MATERIEL et METHODE 

 
 

Afin de pouvoir répondre à notre hypothèse de travail, nous avons entrepris une étude de la 

littérature. 

 

2.1  Outils de recherches 

 
Pour notre travail, nous avons utilisé plusieurs fois la même méthode de recherche. Celle-ci 

consistait à prendre comme point de départ une base bibliographique en notre possession 

afin de trouver de nouvelles données bibliographiques. Pour ces recherches scientifiques et 

spécifiques, nous avons utilisé des bases données nous permettant un accès à une littérature 

pertinente d’articles validés, mais aussi de thèses. Ainsi les principales ressources dont nous 

disposons ont été retrouvées puis recoupées sur plusieurs bases de données tels que Sudoc, 

Doc’Cismef mais aussi Pubmed et science direct qui nous ont surtout été d’une grande utilité 

pour les ressources étrangères.  

Nous nous sommes également servi du moteur de recherche google scholar (moteur de 

recherche universitaire plus pertinent que google) notamment lorsque nous n’arrivions pas à 

retrouver de littérature sur les autres bases. 

Par ailleurs, nous nous sommes servi, pour la recherche dans les domaines autres que la 

médecine, de moteurs de recherches généralistes comme google ou yahoo permettant 

d’accéder aux sites internet des universités et autres écoles mais aussi de sites 

gouvernementaux (légifrance, éducation nationale). C’est par ces mêmes moteurs de 

recherches que nous avons pu accéder aux sites des différents DMG afin d’avoir les contacts 

nécessaires. 
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Nous avons commencé par rechercher s’il existait des modèles similaires à celui que nous 

étudions, à savoir un tutorat par de très jeunes diplômés de la discipline dans d’autres 

secteurs d’études supérieures. Nous voulions connaitre leur contexte d’apparition ainsi que 

leurs modalités pratiques. Surtout, nous voulions savoir si ce fonctionnement a été évalué 

afin de connaitre son impact chez les tuteurés. 

 

2.2  Recherche de modèles de tutorat dans des cursus universitaires 

autres que celui de la médecine 

 

2.2.1 Education nationale 

 
Nos recherches se sont tout d’abord portées sur le site de l’éducation nationale 

(www.education.gouv.fr). Nous savions déjà qu’il existe dans ce cursus une année de stage 

comprenant un tutorat et ces recherches nous ont permis de retrouver toutes les 

informations concernant les modalités du tutorat dans ce domaine car il existe un cadre 

réglementaire pour chaque type de stage et du tutorat qui l’accompagne. 

 

2.2.2 Universités et grandes écoles 

 
Nous avons ensuite voulu connaitre les possibilités de tutorat qui peuvent exister dans les 

facultés ou encore dans les grandes écoles.  

 

Sur le site de légifrance (www.legifrance.gouv), nous avons pu retrouver plusieurs types de 

tutorat régis par une réglementation officielle, celle du code du travail, dans le cadre des 

cursus technologique retrouvées dans les IUT ou encore dans le cadre de la formation par 

alternance, en particulier pour la licence professionnelle.  

 

En ce qui concerne les filières dites générales, nous avons effectué nos recherches sur les 

moteurs généraux pour avoir accès aux sites des universités. Nous avons essayé de limiter 

nos recherches à un échantillonnage représentatif, c’est-à-dire en prenant un ou deux 

exemples de faculté pour chaque type d’enseignement proposé (facultés de sciences, de 

lettres, de droit) car il existe une grande diversité des cursus proposés dans les études 



15 
 

supérieures en France ainsi qu’un nombre important d’universités recensées sur le territoire. 

Nous avons retrouvé dans certaines facultés un modèle de tutorat individuel ou collectif par 

des enseignants et proposé aux étudiants sur la base du volontariat. 

 De la même façon que précédemment, nous avons essayé de rechercher sur les sites de 

grandes écoles (école de commerces, école nationale supérieure d’ingénieurs Poitiers, 

Polytechnique, Skema Business School) via google. Dans ce type d’études supérieures on 

retrouve aussi un nombre important de grandes écoles et chacune a sa propre politique 

pour organiser les études de ses élèves. Ainsi, nous n’avons pas pu rechercher toutes les 

écoles supérieures de France mais nous avons pu retrouver un exemple sur le site internet 

de l’une d’entre elles (www.skema-bs.fr).  La recherche de littérature dans ce domaine s’est 

également retrouvée infructueuse même en passant par des moteurs de recherches 

universitaires ( google scholar) et les bases de données bibliographiques (Doc’Cismef). Nous 

n’avons pu retrouver qu’une source évoquant le tutorat dans les grandes écoles se 

rapprochant  du tutorat du 3ème cycle des études médicales en médecine générale mais pas 

par les jeunes diplômés. 

 

2.2.3 Enseignements supérieurs de santé 

 
Par la suite, nous voulions nous rapprocher du domaine médical en explorant les domaines 

paramédicaux.  

 

Nous avons débuté nos recherches sur les sites officiels du gouvernement notamment celui 

de légifrance (www.legifrance.gouv) via des moteurs de recherches généraux (google, 

yahoo), afin de préciser la législation actuelle qui encadre les études d’infirmiers, d’aides 

soignants, de sages-femmes et de kinésithérapeutes. Dans cette même optique, nous avons 

poursuivis sur les sites comme celui l’OMS
24

 mais aussi sur ceux des conseils de l’ordre de 

chacune de ces professions car nous n’avions trouvé un cadre réglementaire que pour les 

diplômes d’état d’infirmier et d’aide soignant. 

Une fois ce cadre réglementaire défini, nous avons poursuivis nos recherches à l’aide du 

moteur de recherche universitaire google scholar mais aussi des bases de données 

bibliographiques Science Direct et Doc’Cismef afin de retrouver d’éventuels ouvrages ou 
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articles parus sur le modèle du tutorat et son organisation dans les écoles d’infirmièr, d’aide-

soignant, de sage-femme et de kinésithérapeute. 

 

Toutefois après avoir effectué ces premières recherches nous n’avons pas retrouvé de 

modèle identique à celui du tutorat par les jeunes diplômés du DES de médecine générale et 

donc d’éléments directs venant appuyer notre hypothèse. Cependant, nos recherches n’ont 

peut être pas été suffisamment exhaustives et il faut aussi préciser que nous ne nous 

sommes concentré que sur les modèles d’enseignements rencontrés en France. Il est donc 

tout à fait possible qu’à l’étranger il existe des méthodes de tutorat semblable à celui de 

notre question de recherche. 

 

Nous avons donc décidé de nous concentrer plutôt sur des recherches concernant les 

missions et les compétences du tuteur nécessaires pour assurer sa fonction de manière 

pertinente. Nous avons postulé qu’à partir de ces éléments déterminants la qualité du 

tutorat nous pourrions déterminer si les très jeunes diplômés pouvaient assurer la fonction 

de tuteur dans le cadre du DES de médecine générale. 

 

2.3  Recherche du modèle de tutorat dans le DES de médecine générale 

 

2.3.1 Modèle pédagogique dans le cadre du DES de médecine générale 

 
Dans un premier temps, nous avons voulu rechercher comment le modèle pédagogique 

englobant le tutorat s’est installé dans le troisième cycle des études médicales et 

particulièrement dans le cadre du DES de médecine générale. 

 

Nous avons pris comme point de départ de nos recherches sur la pédagogie une 

bibliographie que possédait mon directeur de thèse sur ce sujet, puis nous avons complété 

les recherches en se référant aux différentes bibliographies contenus dans les articles 

recommandés. Pour cela nous avons là aussi utilisés les bases de données bibliographiques 

Pubmed et doc’Cismef et Science Direct. Nous avons privilégié, pour les recherches d’articles 

étrangers, les bases Pubmed et Science Direct alors que doc’Cismef nous a été plus utile 
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pour les articles francophones. Nous nous sommes également servis du catalogue Sudoc 

pour compléter nos recherches.  

 

2.3.2 Organisation actuelle du tutorat du DES de médecine générale  dans les 

facultés de médecine de France 

 
Dans un second temps, nous avons voulu faire le point sur le tutorat à l’heure actuelle dans 

les facultés de médecine. Pour cela, il nous a fallu lister les facultés de médecine de France 

et retrouver pour chacune les sites internet de leur département universitaire de médecine 

générale. Pour la plupart, nous avons ainsi pu retrouver les coordonnées des responsables 

soit du tutorat, s’ils existaient, soit de la pédagogie. Pour d’autres en revanche, les 

coordonnées n’étant pas disponibles sur leur site internet, nous avons contacté directement 

le département par téléphone afin de nous faire préciser les renseignements nécessaires 

pour entrer en contact avec les responsables pédagogiques. Nous avons envoyé un courrier 

électronique expliquant le sujet de notre travail ainsi que le contexte qui l’a fait naitre, c'est-

à-dire la mise en place d’un tutorat par les très jeunes diplômés au sein du DMG de la faculté 

de médecine de Poitiers. Nous demandions alors des précisions sur le type de tutorat 

proposé (individuel, collectif, les deux ou encore aucun tutorat) afin de confirmer les 

informations retrouvées sur les sites internet. Nous leur expliquions ensuite que nous 

aurions voulu savoir si un modèle similaire au notre avait été mis en place au sein de leur 

UFR ( Unité de Formation et de Recherche) et dans l’affirmative, de nous expliquer comment 

et pourquoi cela a été mis en place, quels  sont le mode de recrutement de ces tuteurs et la 

formation qui leur est proposée mais aussi comment se déroule ce tutorat, c'est-à-dire s’il 

est aménagé (moins de tuteurés par tuteur, par exemple) ou encore s’il existe une 

supervision par des tuteurs plus expérimentés.Nous avons reçu 12 réponses au sein 

desquelles seulement 4 facultés proposent un modèle de tutorat par de très jeunes 

diplômés. 

Puis, nous avons, par l’intermédiaire du catalogue Sudoc, rechercher les thèses existant sur 

ce sujet mais aussi à partir des bases de données que nous avons déjà utilisées c'est-à-dire 

dans un premier temps les bases comme Pubmed et Doc’Cismef puis sur le moteur de 

recherche universitaire google scholar. Nous avons même élargie nos recherches en passant 

par des moteurs de recherches généraux tels que yahoo et google.  
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2.3.3 Compétences  nécessaires au tuteur  

 
Ce travail effectué, nous avions les bases de la pédagogie intégrant le tutorat mais aussi une 

vision globale de ce qui existe actuellement dans les facultés de France. Nous avons alors 

concentré nos recherches sur les éléments permettant au tuteur d’assurer au mieux son 

rôle.  

 

Tout d’abord nous avons essayé de définir les missions du tuteur en nous renseignant sur les 

différents sites des DMG. Après avoir défini ces missions nous nous sommes intéressés aux 

compétences dont doit disposer le tuteur afin de créer une bonne relation tutorale.  

 

Nous avons procédé de la même façon que pour nos recherches sur la pédagogie, en 

commençant par nos bases de données habituelles. Nous avons pu retrouver de nombreuses 

ressources mais beaucoup d’entre elles n’étaient malheureusement pas consultables en 

ligne notamment en ce qui concerne les ouvrages de la littérature. 

Ensuite, nous avons pris comme point de départ de nos recherches des bases 

bibliographiques de ressources que nous possédions déjà, et nous avons effectué des 

recherches plus approfondies en utilisant la même méthode de recherche que nous avons 

utilisée plusieurs fois c'est-à-dire en recherchant d’abord sur les bases de données 

scientifiques (Science Direct, Doc’Cismef et Pubmed) puis en élargissant sur les moteurs de 

recherche universitaire (google scholar) et enfin sur les moteurs de recherches généraux 

(google , yahoo). Ces derniers ne nous ayant pas fournies de réponses utiles. Ici, nous avons 

pris comme point de départ des références que nous avions en notre possession car nos 

premières recherches ont fait émerger un certain nombre de compétences que nous avions 

en fait déjà rencontrées lors des recherches effectuées sur le tutorat dans les autres 

domaines d’études supérieures.  

 

2.3.4 Attentes des internes 

 
Pour savoir quel est le regard des internes vis-à-vis du tutorat et des tuteurs, nous sommes 

passés par le catalogue Sudoc afin de rechercher les travaux effectués dans le cadre de  

thèses de médecine par des étudiants de médecine générale.  
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3. RESULTATS 

 

3.1  Le tutorat dans les autres domaines d’enseignements supérieurs 

Le  but de ces recherches était de savoir comment le tutorat se développe dans les domaines 

autres que la médecine et s’il existe des modèles similaires à notre sujet d’étude. 

3.1.1 Education nationale 

 
Après obtention de leur concours, les enseignants stagiaires de premier (professeur des 

écoles) et second (professeur en collège ou lycée) degré effectuent une année de stage 

durant laquelle ils ont le titre de professeur stagiaire. Pendant cette période ils sont 

accompagnés par un tuteur. Le but de cette année de stage est d’acquérir les compétences 

nécessaires pour assurer leur fonction. L’arrêté du 12 mai 2010
8
 décrivait les compétences à 

acquérir par les professeurs, documentalistes et conseillers principaux d'éducation pour 

l'exercice de leur métier. 

Par la suite, un référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et 

de l’éducation a été mis en place par l’arrêté du 1er juillet 2013
9
. Il vise à affirmer que tous 

les personnels concourent à  des objectifs, à reconnaitre la spécificité des métiers du 

professorat et de l’éducation et à identifier les compétences professionnelles attendues 

 

Les missions du tuteur des stagiaires peuvent être décrites par 5 verbes
10

: 

- Accueillir : Il contribue fortement à construire les premières représentations de 

l’Institution, de l’établissement, des collègues. Il doit favoriser son intégration dans 

l’établissement et dans les équipes pédagogiques, le familiariser avec l’établissement, 

l’introduire dans les équipes constituées et lui permettre de s’approprier le matériel, les 

outils et les dossiers. Le professeur tuteur élabore un contrat de collaboration avec le 

professeur stagiaire négocié et évolutif. 

 

- Former et accompagner : Il  l’aide à adopter une posture d’enseignant et à acquérir les 

compétences, les démarches et les outils pour enseigner  
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- Observer : l’observation a pour but de structurer le stage et débouche sur l’un des critères 

d’évaluation du professeur stagiaire. 

 

- Formuler des conseils 

 

- Evaluer l’acquisition des compétences : ici on retrouve les deux types d’évaluation des 

apprentissages. Une évaluation formative, qui prend en compte le travail du professeur 

stagiaire tout au long du stage et une évaluation sommative, qui intervient lors de 

l’évaluation finale du stage par le biais d’une grille d’évaluation et d’un rapport écrit et qui 

peut être sanctionnante. 

Un sixième rôle s’ajoute à cela, celui d’alerter en cas de difficulté du professeur stagiaire. 

 

Les conditions pour être tuteur sont définies en fonction du degré d’enseignement
11

. Pour le 

premier degré, le choix se portera  principalement sur les maîtres-formateurs mais il pourra 

faire appel aux maîtres d’accueil temporaire. Un maître-formateur est un professeur des 

écoles possédant le CAFIPEMF
8 

(certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteurs et de 

professeur des écoles maitre-formateur). L'examen du CAFIPEMF est ouvert aux instituteurs 

ou professeurs des écoles titulaires et justifiants d'au moins cinq années de services effectifs 

d'enseignement à temps complet. Un maître d’accueil temporaire est un enseignant 

volontaire pour accueillir à titre temporaire dans sa classe des étudiants pour des stages 

d’observation et de pratique accompagnée
8
. Ces maîtres d'accueil temporaire sont désignés 

pour l'année par l'inspecteur d'académie, sur proposition de l'inspecteur chargé de 

circonscription. Pour le second degré, le tutorat fait appel aux enseignants tuteurs et aux 

CPE tuteurs. Les collèges et lycées qui accueilleront des personnels stagiaires disposent 

d'enseignants expérimentés et volontaires qui s'engageront dans le tutorat. Pour disposer 

d'un réseau de tuteurs confirmés, les établissements s’appuient  sur les chefs 

d'établissement et les corps d'inspection
12

. 
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3.1.2 Universités et les grandes écoles 

 
Il existe un tutorat très développé dans l’ensemble des universités françaises qui est un 

tutorat par les pairs. En première année de médecine, les étudiants peuvent avoir des 

tuteurs de 2ème ou 3ème année. C’est le cas dans les autres domaines. A l’université de La 

Sorbonne, un tutorat est proposé à tous les étudiants de licence et est assuré par des 

doctorants. De multiples exemples existent dans lesquels il s’agit d’un tutorat pour les 

étudiants de première année réalisé par des étudiants de master ou de doctorat. Dans ce 

contexte il s’agit surtout de favoriser l’intégration de l’étudiant ainsi que sa réussite aux 

examens. Il permet également d’acquérir plus vite une autonomie nécessaire à la poursuite 

ses études. A côté de ce tutorat par les pairs, il existe trois autres formes de tutorat.  

 

On retrouve le premier dans la pratique des projets tuteurés. Ces projets se retrouvent dans 

les IUT (Institut Universitaire de Technologie)
13

 pour l’obtention des DUT (Diplôme 

universitaire de Technologie), mais aussi dans le cadre de la licence professionnelle
14

, 

proposées dans les universités et certaines  grandes écoles  (école nationale supérieure 

d’ingénieurs Poitiers, Polytechnique, écoles de commerces,..). Les objectifs de ce type de 

projet sont décrits dans l’article 9 de l’arrêté du 20 avril 1994 : « les projets faisant l’objet 

d’un tutorat sont destinés à faciliter l’acquisition de la pratique et le maniement des 

concepts enseignés dans le cadre de la formation encadrée. Ils sont individuels ou 

collectifs». Le projet est donc utilisé comme un moyen de développement des qualités 

d’initiative personnelle, d’autonomie et de communication, ainsi que pour favoriser 

l’acquisition de méthodes de travail. En pratique, un projet tuteuré est une réalisation 

concrète organisée sous la forme d’une mission dans le cadre des études. Cette définition 

appelle une double précision
15

:  

- Un projet est un travail de terrain que l’étudiant est appelé à réaliser pour une entreprise, 

une collectivité locale, un commerçant, un artisan ou encore une association. 

- L’action est ensuite tuteurée dans la mesure où dans cet exercice, l’étudiant peut s’appuyer 

sur l’aide d’un enseignant/tuteur. Les tuteurs sont donc ici des enseignants. 

 

Une autre forme de tutorat se retrouve dans l’alternance. En effet, de nombreuses écoles 

mais aussi des universités (dans le cadre de la licence professionnelle
14

) proposent 
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désormais une formation par alternance. En fonction des écoles, l’alternance peut se faire 

sur 1, 2 ou 3 ans, sous forme de contrat d’apprentissage ou de professionnalisation et suivre 

des rythmes différents (1 semaine/3, 1mois/2,…). Que ce soit sous la forme de contrat 

d’apprentissage ou de professionnalisation, l’étudiant bénéficie d’un tuteur de stage (appelé 

aussi maître de stage).La loi régit les conditions d’accès au tutorat. Dans le contrat de 

professionnalisation, l’article D6325-6
16 (modifié par le décret n°2014-969 du 22/08/14) le 

défini comme un « salarié volontaire et justifiant d’une expérience professionnelle d’au 

moins deux ans dans une qualification en rapport avec l’objectif de professionnalisation 

visé ». Dans le contrat d’apprentissage,  le maître de stage doit soit : (article L117-4)
17 

       - posséder un diplôme ou un titre relevant du domaine professionnel correspondant à la 

finalité du diplôme ou du titre préparé et posséder deux années d’expérience d’une activité 

professionnelle en relation avec la qualification visée ou le titre préparé 

      - posséder trois années d’expérience professionnelle en relation avec la qualification 

visée. 

En ce qui concerne les missions du tuteur, il s’agit tout d’abord d’accueillir l’apprenti dans 

l’entreprise en lui présentant le personnel et les activités de celle-ci et en l’informant des 

règles et usages internes.  Ensuite, il accompagne l’apprenti dans la découverte du métier en 

organisant son poste de travail et en lui permettant d’acquérir le savoir professionnel 

nécessaire. 

 

Enfin, un troisième type de tutorat se retrouve actuellement dans les grandes écoles 

(comme l’Ecole Normale Supérieure de Rennes, l’Ecole Supérieure de Commerce de 

Rennes
18

 ou encore la Skema Business School
19

) mais aussi dans certaines facultés (faculté 

libre de droit Lille-Paris-Toulouse, faculté des arts, lettres, langues et sciences humaines Aix-

Marseille, faculté des sciences du sport de Strasbourg). Il s’agit d’un accompagnement par 

un tuteur durant toute la durée du cursus ou pour une seule année (celle de Licence 1, dans 

le modèle de la faculté des sciences du sport de Strasbourg). On retrouve sensiblement les 

mêmes objectifs que dans le tutorat par les pairs pour les élèves de première année (faciliter 

l’intégration de l’étudiant, lui apprendre l’autonomie, le responsabiliser dans son travail et 

l’appuyer dans ses recherches) mais il s’agit ici de tuteurs enseignants. 
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Il existe donc plusieurs formes de tutorat dans les études supérieures. Cependant, dans ces 

contextes, les tuteurs sont soit des pairs étudiants plus avancés dans leur cursus, soit des 

professionnels de l’enseignement, soit des professionnels de terrain expérimentés (2 années 

d’expérience). 

 

3.1.3 Enseignement supérieur de santé 

 
                               3.1.3.1   Etude d’infirmier et d’aide-soignant 
 

Les études d’infirmier ont été complètement modifiées par l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif 

au diplôme d’état infirmier
20

. Dans ce contexte, il y a eu également un basculement vers une 

approche par compétences. Les étudiants infirmiers doivent acquérir 10 compétences 

indispensables pour exercer leur métier. Ainsi, le tuteur de stage a fait son apparition dans 

ce domaine où il a comme fonction d’accompagner l’étudiant, de le suivre sur le terrain en 

lui apportant aide et soutien mais aussi d’évaluer l’acquisition des compétences notamment 

à l’aide du portfolio.   

Pour Petiot
21 : « le soignant (tuteur) est choisi en fonction de l’expertise qu’il possède, en 

effet les tuteurs novices avec peu d’expertise dans un service ne sont alors pas sollicités pour 

encadrer les étudiants ». De la même façon, Adam et Bayle
22

 notent « Il convient de préciser 

que le tuteur de l'étudiant est avant tout un professionnel infirmier. Ensuite, il est préférable 

que le tuteur ne soit pas novice dans l'unité de soins. Il doit en effet posséder les bases du 

métier, l'organisation de l'unité de soins et ses techniques spécifiques, les compétences 

évaluables dans l'unité et le contenu du référentiel de formation. »       

 Dans ce domaine, le tutorat se rapproche donc beaucoup dans ses objectifs et son 

organisation de celui rencontré en troisième cycle des études médicales à la différence qu’il 

ne s’agit pas d’un tutorat transversal sur l’ensemble des études mais  seulement d’un tutorat 

de stage. Cela explique d’ailleurs pourquoi il est demandé aux tuteurs une expertise du 

« métier » mais aussi une expertise du « terrain », chaque service fonctionnant de manière 

singulière et autonome en fonction des spécialités. 
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Les études d’aide-soignant ont été elles aussi modifiées par l’arrêté du 31 juillet 2009
20

 et le 

tutorat se développe progressivement dans ce domaine également. Ainsi l’institut de 

formation des aides-soignants du CHU de Poitiers propose dans son catalogue 2013
23

 une 

formation au tutorat aide-soignant à des aides-soignants volontaires disposant d’un 

minimum d’un an d’expérience professionnelle. 

 
                           3.1.3.2   Etudes de sage-femme 
 

Dès l’année 2000, l’OMS publiait une « Stratégie européenne de l’OMS pour la formation des 

infirmières et des sages-femmes»
24

  dans laquelle était exprimé que la formation de ces 

professionnels devait être basée sur l’acquisition de compétences. En 2010, le Collectif des 

Associations et Syndicats de Sages-femmes (CASSF) avec la participation du Conseil National 

de l’Ordre des Sages femmes constituait le premier référentiel métier et compétences des 

sages-femmes
25

. Il a été choisi de développer les compétences de la sage-femme à travers 

huit situations types de la profession qui, même si elles ne sont pas exhaustives, sont 

considérées comme particulièrement représentatives de la profession.  

 

Parallèlement à cela, il est décrit des compétences transversales de la sage-femme. 
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Dans ce cadre de formation, le tuteur est là aussi un tuteur de stage qui est responsable de 

l’encadrement de l’étudiant et assure son accompagnement pédagogique (il reçoit l’étudiant 

et évalue sa progression, il le forme au métier et à l’autonomie, il réalise des entretiens 

réguliers et des moments de réflexions avec l’étudiant, il répond aussi à ses questions). Bien 

sur, il assure l’évaluation des compétences acquises et  identifie les points forts et les 

lacunes, il aide l’étudiant à s’auto-évaluer, il suit la progression de l’étudiant, il donne des 

objectifs de progression, il permet à l’étudiant d’évoluer dans la démarche réflexive et 

clinique à travers les situations obstétricales complexes
26

.  

D’après la Commission Tutorat CASSF 2010-11
27

, le tutorat est sous tendu par deux 

concepts, le professionnalisme et le modèle de rôle. Ce dernier est défini par Chamberland 

et Hivon
28

 en 2005: « Un modèle de rôle en maïeutique est une sage-femme qui, dans le 

contexte de son exercice professionnel, influence l’apprentissage des étudiants avec qui elle 

est en contact ». Les caractéristiques de ce modèle de rôle sont, l’expertise clinique, 

essentielle mais non suffisante, les habiletés d’enseignant et les qualités personnelles. Ce 

rôle nécessite donc des compétences professionnelles, relationnelles et pédagogiques. Il 

s’agit ici d’un tutorat de stage dont la formation est ouverte aux sages-femmes cliniciennes. 

 

                              3.1.3.3    Etudes de masseur-kinésithérapeute 
 

De la même façon que pour les autres professions paramédicales, les études ont été 

modifiées et se basent sur l’acquisition des 10 compétences retrouvées dans leur référentiel 

métier et compétences
29

. Le  tuteur de stage accompagne le stagiaire dans une démarche 

d’analyse et de compréhension par rapport à sa pratique et à ses manques pour arriver à 

être compétent dans une situation donnée. Il amène également le stagiaire à réfléchir et 

transférer ses compétences sur une situation de soins différente. L’évaluation est 

permanente et formative pour permettre à l’étudiant de réajuster son savoir et sa pratique. 

Il s’agit là aussi d’un tutorat de stage. 
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3.2  Modèle pédagogique incluant le tutorat et utilisé lors de l’internat de 

médecine générale 

 

Suite au décret N°2004-67 du 16 janvier 2004
5
 la médecine générale est devenue une 

spécialité à part entière avec la mise en place d’un DES de médecine générale et d’un 

internat. Le tutorat est lui aussi apparu à cette période car il a fallu repenser le mode de 

validation et d’accompagnement des étudiants. 

 

3.2.1 Passage du paradigme d’enseignement au paradigme d’apprentissage  

 

                                3.2.1.1   Différences pédagogique entre les deux paradigmes 
 

Même si pour Kaufman
30

, il s’agit d’une fausse dichotomie et qu’il plaide pour sa part en 

faveur d’une pédagogie impliquant une responsabilité partagée entre l’enseignant et 

l’étudiant, de nombreux auteurs sont en faveur du passage des méthodes d’instructions 

centrées sur l’enseignant vers des méthodes centrées sur l ‘étudiant.  

 

Cette pédagogie centrée sur les apprentissages (paradigme
31

 d’apprentissage) à pour 

objectif le développement et l’acquisition de compétences par l’étudiant. C’est ce que l’on 

nomme également l’apprentissage par compétences (APC). Dans ce modèle pédagogique, 

les objectifs sont établis par les deux parties (étudiant et enseignant) et le processus 

d’apprentissage ainsi que l’évaluation sont partagés alors que dans un modèle centré sur 

l’enseignant, les objectifs sont définis uniquement par l’enseignant qui dirige seul le 

processus d’apprentissage et réalise l’évaluation.  

 

Pour Jouquan et Bail
32

, il est considéré, de manière didactique (et donc forcément 

réductrice), que trois courants ont contribués à l’élaboration des principes du paradigme 

d’apprentissage : 
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- La psychologie humaniste : 

incarnée par Rogers
33

, elle part du principe que chaque individu connait ce qui est 

nécessaire à son cheminement et que l’apprentissage est une découverte personnelle. Ainsi, 

même un environnement peu contrôlé, s’il est riche et varié, permet à l’étudiant de choisir 

ce qui est nécessaire à son développement. Ici, l’enseignant est surtout là pour créer un 

climat favorable, aider l’étudiant à clarifier ses buts et mettre à sa disposition les ressources 

adéquates. 

 

- La pédagogie d’adulte : 

ce courant développé par Knowles
34

 s’inscrit dans la continuité du précédent. Il met en 

avant l’idée que l’adulte apprenant est fondamentalement une personne impliquée dans un 

processus de construction sociale et professionnelle, qui devient le moteur essentiel de ses 

apprentissages. Il postule que l’adulte apprenant possède une totale capacité d’auto-

direction. La pédagogie d’adulte a permis de souligner la nécessité chez les étudiants de 

percevoir la pertinence des activités d’apprentissage qui leur sont proposées. Dans le cadre 

de la formation du troisième cycle de médecine générale, l’autonomie d’apprentissage ne 

doit pas être postulée mais être un objectif à atteindre puisque les premiers et deuxièmes 

cycles (centrés enseignants) n’ont pas permis aux étudiants d’être performants  en matière 

d’auto-évaluation et d’auto-direction de leurs apprentissages
35

. 

 

- La perspective constructiviste :  

courant le plus moderne en psychologie de l’apprentissage, il postule que l’apprentissage est 

un processus actif et constructif. Les étudiants construisent graduellement leurs 

connaissances à partir de ce qu’ils savent déjà et les contextes d’enseignement et 

d’apprentissage, au sein desquels les interactions sociales jouent un rôle essentiel, 

conditionnent la transférabilité des connaissances. Un environnement caractérisé par sa 

forte authenticité, faisant appel à des tâches complexes, complètes et signifiantes, doit dès 

lors engager l’étudiant à apprendre en profondeur à partir de ses connaissances antérieures 

et à aller au delà de l’information nouvelle fournie, en établissant de nombreux liens 
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Tableau 1 : comparatif des caractéristiques des paradigmes d’enseignement et 

d’apprentissage
36 
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                          3.2.1.2      L’évaluation en fonction du modèle pédagogique : différences entre 
le paradigme d’enseignement et le paradigme d’apprentissage 
 
 
Basculer d’un paradigme d’enseignement à un paradigme d’apprentissage, va également 

inciter une remise en question en matière d’évaluation. 

 

Le paradigme d’enseignement a favorisé le développement de nombreux programmes 

d’études basés sur les objectifs pédagogiques. Ainsi, au moment de l’évaluation, les preuves 

des apprentissages d’un étudiant sont  recherchées dans la quantité d’informations 

retenues. L’enseignant formule des questions ou des consignes et attend les bonnes 

réponses ou les bons comportements, en accordant d’avantage de crédit au résultat plutôt 

qu’au processus ayant permis son élaboration. La non-atteinte d’un objectif traduit donc 

l’absence de l’apprentissage prévu. Ces différentes orientations sont très convergentes avec 

la perspective docimologique de l’évaluation, qui s’appuie prioritairement sur une théorie de 

la mesure et qui privilégie, comme outils de recueil des informations, les procédures (tests, 

épreuves, examens,…) fournissant des informations dont l’interprétation peut être 

standardisée. Cette approche postule que les compétences sont décomposables en 

connaissances élémentaires qui sont des entités fixes et stables et qui se manifestent 

toujours de la même manière, indépendamment du contexte où elles s’expriment et de la 

compétence à l’intérieur de laquelle elles sont mobilisées. Ici, les évaluations sont organisées 

à la fin de séquences autonomes, par matières ou par disciplines, ce qui conduit à séparer 

complètement les moments d’évaluation des moments d’enseignement et 

d’apprentissage
31

. Ce type d’évaluation est celui que l’on retrouve dans l’enseignement 

scolaire primaire et secondaire mais aussi lors des premiers et deuxièmes cycles des études 

médicales. 

 

Le paradigme d’apprentissage inspire quant à lui les approches pédagogiques qui privilégient 

« le rôle de l’étudiant qui apprend de façon individuelle, à partir des questions qu’il s’est 

posées en interaction avec le professeur ». En cohérence avec cette perspective, le courant 

de l’évaluation dite « authentique » considère que les moments et les contextes où se 

produisent les apprentissages des étudiants constituent le cadre privilégié permettant le 

recueil des informations à leur sujet. Il plaide alors pour qu’il n’y ait plus de clivage entre les 
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situations d’enseignement et d’apprentissage et celles d’évaluation. Cette approche admet 

que la non manifestation d’un apprentissage n’est pas obligatoirement synonyme de son 

absence chez l’apprenant mais qu’elle peut aussi signifier que le contexte ne permet pas sa 

révélation. Ce que l’étudiant doit connaitre est ainsi défini à partir de tâches réelles et 

complexes qui sont nécessaires à l’exercice d’un rôle ou d’une fonction. 

Cette approche accepte également que l’auto évaluation fasse partie de l’évaluation. 

Dans le cadre de l’APC, même s’il persiste une évaluation sommative (ou certificative) 

représentée par la soutenance du mémoire de DES, l’évaluation est surtout formative, a une 

fonction diagnostique et vise à réguler les apprentissages. Il s’agit de donner à l’étudiant et à 

l’enseignant des informations objectives sur la nature et la valeur des apprentissages réalisés 

afin que l’un et l’autre ajustent, respectivement, leurs stratégies d’apprentissage ou leurs 

interventions pédagogiques. C’est la fonction pédagogique de l’évaluation des 

apprentissages. 

 

 

L’évaluation des apprentissages dans une approche par compétences conduit donc à un 

renouveau en matière d’évaluation car elle insère les situations d’évaluation à l’intérieur des 

situations d’enseignement et d’apprentissage. Il ne s’agit en aucun cas d’un processus 

standardisé. C’est un exercice difficile qui juge autant le résultat de l’action, la performance 

accomplie, que le raisonnement et les arguments qui sous tendent l’action. 
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3.2.2 Compétences du médecin généraliste à acquérir dans le cadre du modèle 

d’apprentissage par compétences 

 

Le changement pédagogique qui s’est opéré à partir de 2004 a fait rentrer le troisième cycle 

des études médicales dans une pédagogie centrée sur l’apprentissage par compétences. De 

nombreuses définitions des compétences ont été proposées. Ainsi, Le Parlement européen 

et le Conseil de l’Europe
37

 ont défini la compétence comme « une combinaison de 

connaissances, d’aptitudes et d’attitudes appropriées à une situation donnée ».
 

Le ministère de l’Education du Québec
38

 l’a défini pour sa part de la manière suivante: « une 

compétence est un savoir-agir qui fait suite à l’intégration, à la mobilisation d’un ensemble 

de ressources (capacités, habilités et connaissances) utilisées efficacement, dans des 

situations similaires ».  

Le CNGE
39

 a, quant à lui,  retenu cette définition de la compétence : « c’est un savoir agir 

complexe, en lien avec le contexte d’apprentissage ou d’exercice, qui intègre plusieurs types 

de ressources et qui permet, à travers une famille de situations, non seulement 

l’identification de problèmes, mais également leur résolution par une action efficace et 

adaptée à un moment donné ».  

 

Les compétences spécifiques du médecin généraliste, sont au nombre de onze et ont 

d’abord été définies par la World Organization of National Colleges and Academics 

(WONCA)
40 : 

 

- Soins Primaires : premier recours, incidence et prévalence spécifiques 

- Relation d’aide personnalisée : communiquer de façon appropriée 

- Coordination des soins : Travailler en équipe ou en réseau 

- Continuité des soins : assurer le suivi et la continuité des soins 

- Démarche EBM 

- Urgences : Prendre une décision adaptée en contexte d’urgence et/ou en situation 

d’incertitude 

- Gestes techniques : Exécuter avec sécurité les gestes techniques 

- Santé publique : Entreprendre des actions de santé publique 
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- Éducation : Eduquer le patient à la promotion et à la gestion de sa santé 

- Gestion de l’entreprise médicale : assurer la gestion de l’entreprise médicale 

- Actualisation des compétences : Réfléchir à ses actions professionnelles, évaluer sa 

pratique 

 

Depuis 2009, le CGNE a défini six compétences génériques, suffisamment globales pour 

recouvrir l'ensemble des tâches et fonctions de médecin généraliste
41. Ces six compétences 

génériques bien décrites dans le référentiel de niveau de compétence
42 sont : 

 

- Professionnalisme 

- Continuité, suivi et coordination des soins 

- Approche globale, prise en compte de la complexité 

- Premier recours, urgences 

- Éducation-prévention-dépistage, santé individuelle et communautaire 

- Approche centrée sur le patient, relation-communication 

 

Plus tard, en 2013, un groupe d’expert du CNGE  a établi une liste de famille de situations
43

. 

Il semblait nécessaire de lister les situations auxquelles les internes devront être confrontés 

durant leur DES afin d’acquérir les savoir-agir leur permettant de remplir les missions que la 

société attend d’eux. Cet outil pratique permet donc de travailler sur les compétences du 

médecin généraliste à partir de situations concrètes fréquemment rencontrées en médecine 

générale. Ils ont ainsi défini 11 familles de situation :  

 
-  Situations autour de patients souffrant de pathologies chroniques, polymorbidité à forte 

prévalence 

- Situations liées à des problèmes aigus/ non programmés/fréquents/exemplaires 

- Situations liées à des problèmes aigus/ non programmés/dans le cadre des urgences réelles 

ou ressenties 

- Situations autour de problèmes de santé concernant les spécificités de l'enfant et de 

l'adolescent 

- Situations autour de la sexualité et de la génitalité 

- Situations autour de problèmes liés à l'histoire familiale et à la vie de couple 
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- Situations de problèmes de santé et/ou de souffrance liés au travail 

- Situations dont les aspects légaux, déontologiques et ou juridiques/ médicolégaux sont au 

premier plan 

- Situations avec des patients difficiles / exigeants 

- Situations où les problèmes sociaux sont au premier plan 

- Situations avec des patients d'une autre culture 

 

La maquette de DES de médecine générale à la faculté de Poitiers était basée sur les 11 

compétences de la WONCA puis à partir de 2013 elle s’est basée sur celles, plus génériques, 

du CNGE et sur les 11 familles de situations. 

 

3.2.3 Bénéfices pédagogiques  du tutorat  dans le modèle d’apprentissage par 

compétences 

  

Dans son dictionnaire de l’éducation, Legendre
44

 décrit les avantages du tutorat. Il permet : 

 

- un haut degré d’individualisation de l’enseignement, dans la mesure où il est possible mais 

non nécessaire que les objectifs, le contenu, les exigences soient différents et adaptés aux 

caractéristiques de chaque étudiant. 

- un enseignement personnalisé, dans la mesure où, lors des entrevues que constituent la 

« pierre d’angle » de cette formule, il s’établit entre le tuteur et l’étudiant une relation « de 

personne à personne ». 

- une participation active de la part de l‘étudiant. 

- une attention particulière à la méthode de travail de l’étudiant. 

- une gamme très variée d’objectifs pédagogiques d’apprentissages. 

- un développement de l’autonomie, du sens des responsabilités et de l’esprit d’initiative 

chez l’étudiant. 

- une remise en question constante de l’étudiant mais aussi du tuteur. 
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3.3 Le tutorat dans les facultés de médecine  

 

3.3.1  Modalités à la faculté de Poitiers
7
 

 

Avant 2003, l’enseignement reposait uniquement sur une pédagogie d’enseignement. Puis 

après 2003 et ce jusqu’en 2009, on a pu voir l’apparition de la pédagogie par apprentissage 

et du tutorat mais les deux paradigmes cohabitaient. A partir de 2009, il y eu un abandon de 

la pédagogie d’enseignement au profit de l’approche par compétence avec promotion de 

l’auto-formation, et du tutorat. C’est à ce moment que les premiers GEAPIT et RIT sont 

apparus. En 2013, le programme a de nouveau été révisé à partir des 6 compétences du 

CNGE. 

Actuellement le tutorat est organisé autour des RIT et GEAPIT :  

 

-  Rencontres Individuelles avec Tuteur (RIT) : 

La première a lieu lors du premier semestre d’internat (vers janvier).Elle permet 

d’expliquer le rôle du tuteur et les différentes tâches obligatoires à rédiger pendant les 

trois ans d’internat. Elle est l’occasion de faire le point sur le 1er semestre en cours 

(tâches, acquisitions, difficultés, projet professionnel, compétences) mais aussi sur les 

éventuels RSCA ou autres traces d’écriture et sur les objectifs de formation (carnet 

d’autoévaluation des compétences en fonction du lieu de stage). 

Les deux suivantes ont en général lieu lors des deuxième et quatrième semestres (mois 

d’octobre de la première et de la deuxième année). C’est alors l’occasion de faire à 

nouveau le point sur les traces d’apprentissage et sur les semestres précédents. Cette 

rencontre permet également d’évaluer l’atteinte des objectifs et de définir de nouveaux 

objectifs de formation. C’est à ce moment aussi que les projets de mémoire voire de 

thèse sont abordés. 

La quatrième et dernière rencontre se déroule soit au cinquième soit au sixième 

semestre. Le couple tuteur-tuteuré effectue à cette occasion le bilan des trois ans de 

DES (tâches effectuées ou restant à faire, acquisitions, difficultés, évolution du projet 

professionnel, évolution des compétences). Il finalise le mémoire et fait un point sur la 

thèse 
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- GEAPIT : un par an (en Avril soit lors des semestres 1,3 et 5). 

Il réunit plusieurs tuteurs et leurs tuteurés. L’objectif de ces groupes d’échange est 

d’évoquer les difficultés en stages, de réfléchir sur les traces écrites, le mémoire voire la 

thèse. 

 

Les traces d’apprentissages ainsi que les rencontres avec le tuteur (individuelles ou en 

groupe) sont consignées et validées par le tuteur sur le DDA (Dossier D’Apprentissage) 

numérique qui a remplacé le portfolio. Il est défini par Tardif
45

 comme un « échantillon de 

preuves sélectionnées par l’étudiant dans le but de rendre compte fidèlement de ses 

apprentissages au cours d’une période ou au terme de cette période » 

 

L’accès au tutorat est possible pour les jeunes diplômés après la validation de leur DES et 

leur engagement a participer au séminaire tutorat au plus tard durant le premier semestre 

de tutorat. Il n’existe pas de critères de recrutement pour les jeunes diplômés tuteurs 

hormis leur motivation, qui a été évaluée par la remise d’un questionnaire lors de leur 

soutenance de mémoire de DES, et leur engagement de suivre leurs tuteurés pendant les 3 

ans de leur DES (un seul tuteuré par an). Il est souhaitable également, sur le plan 

pédagogique, qu’ils maîtrisent : 

 

- Les 6 compétences du médecin généraliste  (CNGE), à travers le référentiel niveau de 

compétences 
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- le diagnostic de situation (bio-psycho-social) :  

 

 

- la prise de décision selon l’EBM :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Evidence-based medicine
46 
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3.3.2 Etat des lieux du tutorat dans les autres facultés de médecine  

 
 
Depuis son apparition dans les facultés de médecine, le tutorat ne s’est pas développé de 

manière uniforme. En effet, il n’est pas apparu au même moment ni ne prend la même 

forme en fonction des facultés. Les modèles de tutorat qui existe dans les facultés de 

médecine de France sont les suivants (tableau 2) :  

 

                                 3.3.2.1       Tutorat collectif et individuel 
 

A Poitiers, il s’est développé très rapidement après la réforme du troisième cycle des études 

médicales et est à la fois un tutorat collectif et individuel.  

 

D’autres facultés avaient déjà adopté ce modèle d’accompagnement plus tôt. En effet, la 

faculté de Brest a mis en place dès l’année 2000 un tutorat obligatoire (individuel dans un 

premier temps puis collectif + individuel par la suite). L’année suivante, en 2001, celle de 

Créteil
47

 a aussi développé un tutorat obligatoire et composé d’entretiens individuels mais 

aussi collectifs. A Lyon
48

, le couple tuteur- tuteuré se rencontre de manière individuelle 

obligatoirement 2 fois lors des trois années d’internat (une première fois au premier 

semestre et une dernière au sixième semestre) mais des rencontres supplémentaires 

peuvent être organisées sur demande du tuteuré ou du tuteur. Parallèlement, s’organisent 

des GEP (Groupe d’Echange des Pratiques) réunissant le tuteur et l’ensemble de ses 

tuteurés. Le tuteur est un médecin généraliste enseignant expérimenté, formé et agréé par 

la DMG. Cependant, depuis cette année, la faculté à développé des tuteurs « juniors », qui 

sont en fait des internes de troisième année, tutorant des internes de première année 

faisant parti du même groupe d’échange. Il s’agit en fait d’un tutorat par les pairs ayant pour 

objectif d’aider les internes T1 en les guidant sur le port folio, son intérêt et son contenu 

(appropriation des concepts), la maquette, la thèse. C’est aussi le cas de la faculté Paris-

Descartes
49

 avec une rencontre par semestre, 4 à 6 réunions de groupes par an ainsi qu’un 

bilan de mi-parcours organisé au mois de juin de la deuxième année d’internat. L’enseignant 
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doit être un médecin généraliste, ayant une expérience de maîtrise de stage et dont les 

compétences pédagogiques ont été remarquées par le DMG. 

 

                               3.3.2.2     Tutorat uniquement individuel 
 

D’autres facultés ont fait le choix de n’instaurer qu’un tutorat individuel. C’est le cas de la 

faculté de Rennes
50

 où le couple s’engage à se voir régulièrement (au moins une fois par 

semestre). Ici aussi, le tuteur est un enseignant de médecine générale, maître de stage 

universitaire. Un autre exemple de ce tutorat individuel se retrouve à la faculté de Toulouse 

dont le DMG a complètement modifié son système de tutorat cette année. En effet, il a été 

créé des groupes pédagogiques de proximité dans chaque bassin de santé avec un tutorat 

sur chaque semestre. Ainsi, les internes auront un tuteur différent à chaque semestre sauf 

s’ils décident de rester dans le même bassin de santé. Cette mesure à été mise en place car il 

s’agit de la plus grande région de France avec des distances importantes entres les différents 

sites de stages mais aussi entre le site de stage et le lieu d’exercice du tuteur ce qui peut 

entrainer une baisse de l’assiduité et de la relation tuteur-tuteuré. 

                 

                              3.3.2.3     Tutorat uniquement collectif 
 

Un dernier modèle de tutorat existe, il s’agit d’un tutorat uniquement collectif. C’est celui 

choisi par la faculté de Nîmes-Montpellier
51

 et qui est une nouveauté de l’année 

universitaire 2013/2014. Un tuteur a en charge un groupe d’interne qui se réunit à 6 reprises 

lors de GEPT (Groupe d’Echange de Pratique Tuteurés) a raison d’une fois par mois lors du 

semestre d’hivers. Pour le moment, les tuteurs sont des MSU mais cela s’explique par le fait 

qu’il s’agit du lancement du tutorat dans cette faculté. 

 

                              3.3.2.4     Aucun tutorat  
  

Enfin, certaines facultés ne proposent pas de tutorat aux IMG comme celles d’Amiens et de 

Strasbourg ou seulement pour ceux qui présentent des difficultés comme à Rouen. 
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Tableau 2 : modalités du tutorat en fonction des facultés 
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3.4  Missions et compétences du tuteur 

 
3.4.1 Missions  du tuteur 

 

Afin de savoir quelles compétences sont nécessaires pour exercer la fonction de tuteur, il 

faut tout d’abord savoir quel est le rôle du tuteur d’IMG. 

Le tuteur a pour missions de
7
 :  

 

 -   guider le plan de formation afin qu’il soit adapté au projet professionnel  

 - orienter et coordonner le cursus, les stages, faire le point sur les enseignements 

théoriques  

 -  accompagner la rédaction des différentes traces d’apprentissage et la construction du 

DDA  

 -  soutenir en permanence le tuteuré et surtout en cas de difficultés (voire en référer au 

DMG)  

 -   évaluer les traces d’apprentissage, le DDA  

 -   valider pédagogiquement les traces obligatoires du DDA numérique (tous les 6 mois) 

 -   diriger le mémoire de validation et aborder la thèse  

 -   donner un avis consultatif pour  la validation certificative du DES 

Le tuteur a donc pour missions d’accompagner son tuteuré en le guidant et en l’évaluant 

mais aussi en le soutenant. C’est un évaluateur des acquisitions de son tuteuré qui a pour 

objectif de le faire progresser dans le domaine de la médecine générale mais aussi dans son 

projet professionnel tout en gardant un regard bienveillant et en l’aidant dans ses difficultés. 

Pour cela, il doit connaitre le cursus de l’étudiant, les différents outils pédagogiques 

proposés et être capable de créer une relation de confiance. 

 

Lors du DES de médecine générale, on retrouve trois types d’intervenants dans la formation. 

Le tuteur, le maître de stage et les enseignants. Les enseignants interviennent lors de cours 

théoriques et sont multiples. Le maître de stage, intervenant essentiel de terrain, crée une 

relation étroite avec son interne et juge de ses acquisitions professionnelles mais cela sur un 

seul semestre. Ce dernier peut être en relation avec le tuteur notamment s’il détecte des 

difficultés. On retrouve donc la position centrale du tuteur qui est le référent de l’interne 
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pendant toute la durée de son DES, il est le pilier de la formation lui permettant de  

bénéficier d’une vision globale de l’évolution et des acquisitions du tuteuré du début à la fin 

de l’internat alors que les autres intervenants, bien qu’essentiels, n’interviennent que par 

période courte. 

 

3.4.2 Compétences du tuteur 

 

Afin d’assurer au mieux ces différentes missions, le tuteur doit posséder un certains 

nombres de compétences.  

 

                                3.4.2.1     Concept général du tutorat selon Claire Marchand
52

  

 

Elle en a défini 3 types : 

 

- Les compétences organisationnelles :  

il s’agit d’organiser des temps d’apprentissage spécifique et des temps d’auto formation 

(déterminer des situations propices), d’utiliser les opportunités pour l’apprentissage  (savoir 

les repérer et s’y arrêter pour en faire des moments d’apprentissage forts et signifiants), 

de mettre en place un partenariat avec l’institution de formation et d’analyser les 

contraintes institutionnelles et en tenir compte 

- Les compétences pédagogiques : 

encore décrites par certains auteurs comme des compétences techniques, elles consistent à 

déterminer les compétences et objectifs d’apprentissage, mettre en œuvre les principes 

favorisant l’apprentissage (s’appuyer sur les expériences et connaissances antérieures des 

apprenants), utiliser l’erreur comme source d’apprentissage, avoir recours au modèle de rôle 

( verbaliser ses propres modes de pensée et de décision), proposer différentes modalités 

d’apprentissage, favoriser la pratique réflexive, la prise de conscience, mettre en place des 

techniques et outils d’auto évaluation, analyser les résultats des évaluations (mettre en 

œuvre une rétro information sur l’évolution des apprentissages). 

 -  Les compétences relationnelles : 

ces compétences peuvent également être qualifiées de compétences affectives. Il est 

nécessaire de partager ses expériences et sa vision de la profession, favoriser la 
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communication, mettre en œuvre les conditions favorables à l’entretien, pratiquer l’écoute 

active, lui faire verbaliser l’apprenant, reconnaître ses attitudes spontanées et leur influence, 

lui faire exprimer ses doutes, ses émotions. 

 

Il apparait que ces compétences caractérisent un tuteur qui serait aussi maître de stage  et 

enseignant. On a beaucoup rencontré ce modèle de tutorat mais il ne correspond pas à celui 

du DES de médecine générale. 

Il était donc nécessaire de rechercher des concepts plus proches de notre étude. 

 

                                        3.4.2.2     Conceptualisation de notre modèle de tutorat selon Moust 
et Baudrit (  ) : la congruence cognitive 
 

La congruence cognitive est une notion que l’on doit à Moust
53

 qui en 1993 a mené une 

enquête sur la relation tutorale à l’université de Limbourg à Maastricht sur des étudiants en 

médecine et en droit.  Il a étudié les différences de comportements entre les étudiants-

tuteurs et les enseignants-tuteurs. Il a alors fait ressortir cette notion de congruence 

cognitive c'est-à-dire la capacité chez le tuteur de s’exprimer dans le langage des tuteurés, 

en des termes compréhensibles par eux et de faire usage de notions et de concepts qui leur 

sont familiers. Pour Moust, cette attitude n’est possible qu’à deux conditions, que  le tuteur 

maîtrise suffisamment les contenus enseignés et qu’il se montre capable de s’intéresser aux 

autres, de se préoccuper des acquisitions de ses étudiants.  

Ainsi, la congruence cognitive se décrit comme la résultante de deux dimensions : la 

congruence sociale et le niveau d’expertise. Ces deux dimensions sont difficiles à coordonner 

puisque la première privilégie une proximité entre le tuteur et son tuteuré alors que la 

seconde marque une certaine distance entre les protagonistes. 

 

 - La congruence sociale 

La congruence sociale se défini par la volonté des tuteurs d’établir une relation informelle 

avec le tuteuré, d’être perçus comme « des étudiants parmi d’autres », et d’être 

bienveillants. Il ressort de cette étude comparative sur l’intervention tutorale entre les 

étudiants-tuteurs et les enseignants-tuteurs que ces derniers font plus usage de leurs 
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compétences académiques et sont plus autoritaires mais sont moins cognitivement et 

socialement congruents, recherchant peut être moins la réussite de leurs tuteurés.  

 

 -   L’expertise 

Dans notre sujet, nous avons pu différencier trois types d’expertise : 

° L’expertise « du terrain » c'est-à-dire la connaissance des modalités de l’internat: cursus,  

traces d’apprentissages, stages, enseignements, mémoire, thèse, outils pédagogiques 

°  L’expertise « pédagogique », par la maîtrise des principaux concepts et outils. 

°  L’expertise « professionnelle » soit l’expérience du métier de médecin généraliste.  

 

La recherche de Hay
54

 (1997)  sur des étudiants en première année d’ergothérapie montre 

que les attentes des étudiants (cibler les objectifs, parfaire leurs connaissances, atteindre un 

bon niveau) ne peuvent être satisfaites que si les tuteurs disposent d’un niveau d’expertise 

avérée, s’ils maîtrisent suffisamment les connaissances et savoirs inhérents à la formation 

suivie. 

Par ailleurs, Berzin
55

 décrit en 2009 la notion d’interaction de tutelle comme « un processus 

d’assistance de sujets plus expérimentés à l’égard de sujets moins expérimentés, susceptible 

d’enrichir les acquisitions de ces derniers ». La notion d’expertise est donc ici sous entendue 

dans le terme expérimenté. D’abord définie dans le cadre de la relation parent-enfant 

comme une interaction entre un adulte et un enfant grâce à laquelle l’adulte essaie 

d’amener l’enfant à résoudre un problème qu’il ne sait pas résoudre seul, l’interaction de 

tutelle est maintenant reconnue comme un mécanisme d’acquisition majeure aussi bien 

dans le milieu scolaire que dans celui de la formation.
55

 

En 2008, Bail et Le Mauff
56

 se sont interrogés sur l’expertise pédagogique à travers 

l’évaluation des compétences des internes par l’analyse de traces écrites et notamment du 

RSCA. Mission importante du tuteur, cette évaluation formative permet de se renseigner sur 

la valeur des apprentissages et ainsi de réajuster sa stratégie. Elle ne peut être 

sanctionnante contrairement à l’évaluation certificative que fait le tuteur à travers l’avis final 

donné sur son tuteuré et pris en compte dans la validation de son DES.  Il ressort de leur 

recherche que ce travail du tuteur nécessite une exigence en terme d’expertise 

pédagogique, pouvant s’acquérir par des formations spécifiques et se développant avec 
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l’expérience (de tuteur). Ils notent qu’il doit rester centré sur les écrits de l’interne et que 

l’expertise professionnelle (du métier de médecin généraliste), si elle peut lui permettre 

d’illustrer des alternatives, ne doit pas lui faire porter de jugement (ni occulter l’expertise 

« de terrain » et l’expertise pédagogique). De même, selon Baudrit
57

, le  tuteur ne peut pas 

être qu’un expert professionnel. Il est important que l’expert ne se substitue pas au tuteur 

car cela pourrait faire disparaitre la relation d’aide caractérisant l’intervention tutorale. Le 

niveau d’expertise même s’il est important n’est pas le déterminant majeur dans 

l’accompagnement tutoral. Cette notion est partagé par d’autres auteurs et on la retrouve 

même sur le site du DMG de Rennes
50

 où il est décrit qu’il est possible d’accompagner un 

étudiant à développer son expertise dans un domaine sans pour autant être à la pointe de 

l’expertise soi-même. 

 

Pour Baudrit
58

 encore, le profil du tuteur idéal est à rechercher dans l’association de 

compétences académiques (l’expertise) et de qualités personnelles (la congruence sociale). 

Ce savant mélange dote la personne d’une qualité incontournable : la congruence cognitive. 

 

 

                             3.4.2.3    L’empathie 
 

Il existe une position antinomique entre la mission d’évaluateur et l’empathie nécessaire aux 

tuteurs. En effet, le tuteur a pour mission de faire surmonter à son tuteuré les difficultés 

rencontrées, l’amener à progresser dans le domaine où il évolue mais pas à porter un 

jugement. Cela se retrouve dans la thèse de F. Anselme
59

 dans laquelle on peut voir que le 

statut d’évaluateur est mal vécu par les tuteurs. En effet, il apparait difficile de créer une 

relation de confiance dans laquelle tous les sujets peuvent être abordés lorsque l’interne 

craint une sanction.  

 

L’empathie est une compétence importante du médecin vis-à-vis de ses patients mais elle 

également primordiale dans les pratiques tutorales. Pour Vial et Capparros-Mencacci
60

 il 

s’agit d’essayer de « comprendre le vécu de quelqu’un d’autre, de capter les significations 

personnelles des paroles de l’autre ». Selon Rogers
61

 « percevoir de manière empathique, 
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c’est percevoir le monde subjectif d’autrui « comme si » on était cette personne.»  Pour 

Baudrit
57

, cette attitude doit amener le tuteur à se mettre à la place des tuteurés en évitant 

toute relation fusionnelle. Toujours selon cet auteur, cette posture complexe est plus facile à 

adopter si avant de se mettre à la place de l’autre, la personne a été à sa place. Les tuteurs 

ayant eux-mêmes été des tuteurés ont été confrontés aux problèmes que leurs actuels 

tuteurés peuvent rencontrer, ce qui implique qu’ils sont bien placés pour leur venir en aide 

et les aider à surmonter ces problèmes. D’autre part, la position de tuteuré leur a permis de 

côtoyer et de voir un tuteur en action, de se faire une idée du rôle qui est le sien, d’apprécier 

son soutien et  sa disponibilité. 

 

Baudrit
57

 explique également que les professions de santé sont fortement imprégnées par la 

culture du don. Pour lui, on peut faire un parallèle entre la relation tutorale et ce que Mauss 

a décrit comme le don/contre don. Ainsi, ce qui est reçu (le don) correspondrait à la position 

de tuteuré et ce qui est rendu (le contre don) serait lié à celle de tuteur. Il en découle que les 

anciens tuteurés auraient plus aisément l’envie, la motivation pour devenir tuteurs. Ils 

rendraient ce qu’on leur a donné. 

 

3.4.3 Les attentes des internes 

 

Un point important à éclaircir est  de savoir ce que souhaitent les étudiants. En effet, pour 

qu’ils adhérent totalement à la pratique du tutorat, il nous faut savoir ce qu’ils en attendent.  

Un travail de thèse a été réalisé dans ce sens à la faculté de médecine de Grenoble par Praly-

Foucault et Dutrop en 2012
62

. Il en ressort que les internes voient le tuteur comme une aide 

dans l'élaboration d'un projet global de l’internat. Ils attendent de leur tuteur une présence, 

un soutien. Ils envisagent également leur tuteur comme un exemple auquel s'identifier, qui 

saurait allier vie privée et travail et qui pourrait les aider lors de la transition entre la fin de 

l'internat et les remplacements ou l'installation. 

En ce qui concerne l’évaluation des internes par leur tuteur, les avis sont partagés. Le travail 

de N. Muzard
63

 réalisé à la faculté de Paris Descartes en 2010 montre que certains internes 

sont plus favorables à un tutorat d’accompagnement alors que d’autres considèrent qu’il est 

le mieux placé pour les évaluer. Une autre étude réalisée à la faculté de Paris sud par E. 
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Joëts
47

 fait ressortir que globalement, les internes sont défavorables à l’évaluation par leur 

tuteur. 

L’image du tuteur a été très commentée par les internes dans la thèse de Praly-Foucault et 

Dutrop
62

. Elle est hétérogène. Les internes souhaitent fonder une relation de confiance, ce 

qui implique une proximité du couple. Cette proximité est possible par l’identification à un 

mode d’exercice, par une compatibilité de caractère mais aussi par le partage du vécu (par 

un interne en fin de cursus ou un jeune installé). S’il a été démontré dans différentes 

études
64

 que la non concordance de sexe ou d’ethnie dans le binôme tuteur-tuteuré ne 

diminue pas le bénéfice de la relation, une identification sur le mode d’exercice ou encore 

un appareillement du couple par affinité limite les situations de désaccords et permet une 

meilleure adhésion au projet de tutorat de la part des internes. Certains internes ont conclu 

sur l’intérêt d’avoir deux tuteurs : un médecin expérimenté et un très jeune, voire un interne 

en fin de cursus.  

 

 
3.5  Modèles de tutorat par les très jeunes diplômés dans le cadre du DES 

de médecine générale dans d’autres facultés de médecine françaises 

 

Nous avons contacté les différents DMG de France et envoyé des courriels aux responsables 

du tutorat de chaque DMG afin de savoir si certains proposent un tutorat par les jeunes 

diplômés.  

 

Depuis 2 ans, le tutorat à la faculté de Paris V (Descartes) est ouvert à de jeunes médecins 

dans le cadre du co-tutorat. Cette décision à été prise pour pallier le manque de tuteurs mais 

aussi car le DMG trouvait que la fonction de tuteurs était inadaptée aux  plus « anciens » 

notamment car ils n’avaient pas connu la formation actuelle des internes. Les étudiants sont 

identifiés lors de leur internat et lorsqu’ils entrent en dernière année, on leur propose de 

devenir tuteurs. Il s’agit donc d’un tutorat par les pairs étudiants la première année puis 

cette fonction se poursuit après la validation de leur DES (jeunes diplômés). Les tuteurs sont 

choisis par le DMG en fonction de leurs compétences, retrouvées à travers leur portfolio, le 



47 
 

BMP (Bilan à Mi Parcours) et l’avis des maitres de stage. Lors de leur première année dans 

cette fonction, ils attribuent à ces tuteurs des internes bien classés à l’ECN, en supposant 

que ceux-ci seront plus faciles à encadrer, facilitant ainsi la mission des tuteurs. Pour être 

aidés dans leur mission, ces tuteurs sont accompagnés par un tuteur expérimenté 

« superviseur ». Il n’existe pas de rôles prédéfinis de ces tuteurs référents, leur fonction 

étant essentiellement d’être présent en cas de difficulté rencontrée par les plus jeunes. 

La faculté de Paris XII (Créteil) a également développé un tutorat par des tuteurs jeunes 

depuis deux à trois ans en recrutant des internes en fin de formation ayant démontré de 

bonnes capacités d'apprentissage et de réflexivité mais aussi un niveau de compétence 

suffisant selon l’avis de leur tuteur. 

De la même façon, la faculté de Paris VII (Diderot) propose aussi ce type de tutorat, lors de la 

soutenance du DES,  aux internes dont le port folio semble démontrer une bonne 

compréhension des principes pédagogiques de la formation des IMG. S’ils acceptent cette 

mission, et après avis du tuteur voire des maîtres de stage du « candidat », le DMG leur 

attribue un tuteuré par an. 

Une autre faculté, celle de Reims, vient de débuter cette année un tutorat par des tuteurs 

« juniors » qui ont validé leur DES et qui sont motivés par le tutorat. Ils leurs sont alors 

attribués 2 tuteurés par an. 

Un point commun de ces différents modèles de fonctionnement est la formation. En effet, 

tous les tuteurs reçoivent la formation CNGE sur le tutorat. 

 

Comme à Poitiers, on voit bien dans tous ces exemples qu’il existe des modèles de tutorat 

par les jeunes diplômés dans d’autres DMG, avec la même orientation même si les modalités 

diffèrent. 
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4. DISCUSSION 

 
 

4.1  Démarche générale de notre travail 

 

Le tuteur d’internes de médecine générale possède un profil particulier autant dans ses 

missions que par son positionnement. Il accompagne et guide son tuteuré dans sa formation 

et dans son cursus afin qu’ils soient adaptés à son projet professionnel et lui permettent 

l’acquisition des compétences nécessaires. Il est  aussi son évaluateur principal tout en étant 

son plus grand soutien. Contrairement aux maîtres de stage et aux enseignants de cours 

théoriques qui lui sont complémentaires, son intervention se déroule sur toute la durée du 

DES de médecine générale, conférant ainsi au binôme une relation particulière de confiance.  

 

Dans un premier temps nous avons voulu savoir si des modèles de tutorat identiques à celui 

du troisième cycle des études médicales existaient dans d’autres cursus d’études supérieurs. 

Notre objectif était de trouver des profils similaires de tuteurs jeunes diplômés afin de 

connaitre les motivations du développement d’un tel tutorat ainsi que leurs modalités de 

fonctionnement. Nous voulions surtout savoir si suite à leur mise en place, des évaluations 

de ce concept avaient été entreprises afin de prouver sa pertinence.     

 N’ayant pas pu trouver de modèles similaires déjà développés et évalués, nous avons décidé 

d’effectuer une analyse conceptuelle de notre modèle de tutorat afin de déterminer les 

éléments permettant une bonne mission tutorale et savoir s’ils sont transposables à un 

tutorat par de jeunes diplômés moins expérimentés.  Enfin, nous avons recherché ce type de 

tutorat dans les départements de médecine générale des autres facultés de médecine pour 

connaitre leur modalité de recrutement, de formation et de fonctionnement. 
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4.2  Formes de tutorat retrouvées dans les autres cursus d’enseignement 

supérieur et comparaison à notre modèle 

 

Plusieurs types de tutorat sont retrouvés dans l’enseignement supérieur car il s’est 

beaucoup développé dans la plupart des domaines. Les différentes formes de tutorat que 

l’on retrouve dans les domaines généraux ne sont cependant pas identiques au notre soit 

dans leurs objectifs soit dans les missions du tuteur soit dans leur organisation car beaucoup 

sont des tutorats de stage. On retrouve par contre dans chacun la notion de soutien. 

 

Dans le cadre des projets tuteurés, le but pour l’étudiant est d’acquérir une méthode de 

travail. Le tuteur est un superviseur du travail et a une mission d’évaluation certificative, 

validante. Dans les tutorats récents que l’on voit dans certaines grandes écoles et facultés, le 

tuteur a un rôle d’accompagnateur mais il est principalement là pour l’aide aux recherches. 

Pour ce qui est de l’alternance, les missions du tuteur se rapprochent plus de celles de nos 

maîtres de stage. Un point commun à toutes ces formes de tutorat est qu’il n’existe pas de 

rôle d’évaluation des compétences sous forme d’évaluation formative.               

                 

Les exemples dans lesquels les missions se rapprochent le plus du tutorat des internes du 

DES de médecine générale se retrouvent dans l’éducation nationale mais il s’agit encore d’un 

tutorat de stage pour des étudiants déjà diplômés. 

Mais c’est surtout dans les domaines paramédicaux que l’on retrouve des modèles assez 

similaires. Cela s’explique facilement par le fait que ces études ont subies récemment de 

grandes modifications avec, comme pour le troisième cycle des études médicales, un 

passage au modèle d’apprentissage par compétences. On retrouve donc beaucoup de 

similitudes dans les missions des tuteurs infirmiers ou sage-femmes avec celles des médecins 

généralistes. Cependant, il s’agit de tutorat par des professionnels possédant une expérience 

contrairement aux tuteurs jeunes diplômés. Même s’il existe en parallèle des maîtres de 

stages, ce tutorat se rapproche aussi de la maîtrise de stage. Par ailleurs, dans ce tutorat de 

durée plus courte, l’évaluation des acquisitions se fait sur un temps restreint et fait appel à 

plusieurs tuteurs successifs tout au long de la formation. Il est donc moins transversal que 

celui du DES de médecine générale et cela peut être à l’origine d’une relation moins forte 
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entre tuteur et tuteuré que pour les internes de médecine générale qui tissent des liens 

pendant 3 ans avec leur tuteur, leur permettant ainsi de créer une solide relation de 

confiance, à condition bien sûr qu’ils se rencontrent régulièrement 

 

4.3  Analyse conceptuelle du tutorat par les jeunes diplômés 

 

Le modèle de tutorat par les jeunes diplômés se développe progressivement dans différents 

départements de médecine générale des facultés de médecine mais n’est pas retrouvé dans 

les autres domaines d’enseignements supérieurs. Pour cette raison, il était important 

d’étudier ce modèle tutoral à travers une analyse conceptuelle. 

 

- La congruence cognitive 

Le concept essentiel de la fonction de tuteur est la congruence cognitive c'est-à-dire la 

capacité qu’il a de s’exprimer dans un langage compréhensibles par les  tuteurés et d’utiliser 

des notions qui leur sont familières. 

Ce concept regroupe deux dimensions : 

 

La congruence sociale, volonté d’établir une relation bienveillante et informelle pour devenir 

un étudiant parmi les étudiants. Elle marque donc une proximité du binôme. Les  jeunes 

diplômés apparaissent plus socialement congruents que leurs ainés. En effet, l’étude de 

Moust
53

 fait ressortir que les étudiants-tuteurs font plus usage de cette compétence. Dans 

notre sujet d’étude, les tuteurs jeunes diplômés ne sont, par définition, plus des pairs 

étudiants mais ils sont plus proches du statut d’étudiant qu’ils viennent de quitter que de 

celui d’enseignants expérimentés.  

 

L’expertise, qui dans notre modèle est de trois types.  

La connaissance du terrain (internat de médecine générale) par le tuteur est primordiale car 

elle lui permet de guider et d’orienter le cursus de l’interne. Sa connaissance des différents 

outils lui permet d’être efficace dans la rédaction et l’évaluation de leurs traces 

d’apprentissage ainsi que dans la direction du mémoire. Il est évident que le jeune diplômé 

possède un avantage dans ce domaine. Il est celui qui connait le mieux les outils 
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pédagogiques qu’il a utilisé pendant trois ans. Il connait aussi, par son expérience 

personnelle ou par le partage de vécu avec ses co-internes, les différents terrains de stages 

ce qui lui permet d’être très efficace pour coordonner le cursus et les stages du tuteuré. Un 

autre aspect bénéfique de cette expertise de l’internat par le jeune diplômé est qu’il a 

intégré conceptuellement et pédagogiquement le paradigme d’apprentissage (approche par 

compétence). 

 

Une expertise pédagogique est aussi nécessaire à travers la connaissance et la maîtrise de 

certains outils pédagogiques et notamment le référentiel niveaux de compétences de la 

médecine générale. L’expertise pédagogique s’acquiert, selon Bail et Le Mauff
56

, par la 

formation et se développe grâce à l’expérience de tuteur. Tous les tuteurs reçoivent la 

même formation indépendamment de leur expérience professionnelle et de leur âge. Les 

jeunes diplômés seront donc au même niveau que leurs aînés dans ce domaine. 

 

L’expertise du métier (la médecine générale) a également une place dans les missions 

d’évaluation des traces d’apprentissage et de direction du mémoire. Cependant, comme 

nous avons pu le retrouver chez certains auteurs et même au sein du DMG de Rennes
50

, elle 

n’est pas le déterminant majeur. Il apparait que cette expertise professionnelle est moins 

nécessaire chez le tuteur qu’elle peut l’être chez le maître de stage ou l’enseignant. Le MSU 

doit avoir une certaine expérience (3 ans) car il évalue sur le terrain les acquisitions de 

l’interne à travers des situations cliniques réelles, l’enseignant pour être chargé de cours 

théoriques doit aussi obligatoirement posséder une expérience professionnelle avérée. 

En formant les jeunes diplômés à la connaissance du référentiel niveaux de compétences 

utilisé aussi par les maîtres de stages, cela pourrait permettre de compenser en partie leur 

manque d’expérience professionnelle mais aussi pédagogique puisqu’il s’agit d’un outil 

pédagogique primordial dans l’évaluation du niveau d’acquisition des compétences de 

médecine générale.  

 

Ainsi, les jeunes diplômés sont plus congruent socialement, plus performant en terme 

d’expertise du terrain que leurs ainés et leur plus faible niveau d’expertise du métier peut 
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être améliorée par la connaissance de certains outils pédagogiques. Ils seront donc aussi 

voire plus compétents en matière de congruence cognitive. 

- L’empathie 

Une autre compétence retrouvée chez le médecin généraliste et chez les tuteurs est 

l’empathie. Elle permet au tuteur de comprendre le vécu et les émotions des internes afin de 

le soutenir, de veiller sur lui et de l’aider à surmonter ses difficultés. On retrouve ici la 

signification étymologique du mot « tuteur » et son rôle protecteur. Les résultats de nos 

recherches dans ce domaine montrent que les jeunes diplômés éprouvent plus de facilité à 

faire preuve d’empathie vis-à-vis de leur tuteuré grâce à  leur statut d’anciens internes. Avoir 

vécu le même cursus, traversé les mêmes difficultés et avoir pu se rendre compte des 

bénéfices de l’action tutorale de leur propre tuteur, permet de se mettre plus aisément  à la 

place des tuteurés. 

 

- L’évaluation  

Il s’agit d’une mission importante du tuteur
6
. Nous avons vu qu’elle est de deux types dans la 

pédagogie d’apprentissage par compétence. La première est formative et relève selon Bail et 

Le Mauff
56

 de l’expertise pédagogique. Grâce à leur expertise du terrain qui leur confère une 

connaissance des outils pédagogiques essentielle à cette mission, les jeunes diplômés sont 

favorisés dans ce domaine. L’expertise pédagogique, déjà étudiée ci-dessus s’acquiert par 

des formations et peut être améliorée par la maîtrise du référentiel niveaux de compétence. 

Elle se développe par la suite avec l’expérience de tuteur. Si l’expertise professionnelle peut 

être utile dans ce domaine pour illustrer des alternatives à l’acte réalisé cela est avant tout le 

travail du maître de stage (enseignement pratique) et de l’enseignant (enseignement 

théorique).  

En matière d’évaluation formative les jeunes diplômés possèdent les compétences 

nécessaires pour être efficaces.  

 

Contrairement à cela, l’évaluation certificative, qui n’est toutefois que rarement  et très 

indirectement sanctionnante, parait plus compliquée pour les jeunes diplômés. En effet, on 

est en droit de se demander si un tuteur n’ayant que quelques années de plus que son 
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tuteuré possède suffisamment de recul pour donner un avis objectif  mais surtout s’il a la 

distance nécessaire pour cela car rappelons que les jeunes diplômés sont plus socialement 

congruent et plus compétent en terme d’empathie. Afin de faciliter l’implication des tuteurs 

jeunes diplômés dans ce domaine, ils pourraient peut-être être supervisés dans cette 

mission par un tuteur plus expérimenté. Une piste semblable proposée par F. Anselme60 est 

celle d’un tuteur-correcteur qui aiderait à la validation des traces pédagogiques (participant 

ainsi à l’avis final) afin de conserver la relation de confiance intacte. Cela permettrait 

également le partage des connaissances entre les tuteurs et sans doute une harmonisation 

de leurs compétences. Le DMG de Paris Descartes a déjà mis en place un système de co-

tutorat par des tuteurs-superviseurs expérimentés sans que leur mission soit clairement 

définie. Cette complexité à évaluer son tuteuré est également ressentie par les internes 

puisque plusieurs thèses réalisées sur le tutorat montrent qu’ils sont plutôt contre 

l’évaluation de leurs traces d’apprentissage par leur tuteur de peur de perdre la relation de 

proximité qui existe, ceci d’autant plus pour des jeunes tuteurs. 

 

- Les attentes des internes 

Savoir ce qu’attendent les internes du tutorat est nécessaire pour le faire évoluer et en 

améliorer l’adhésion des internes. Les jeunes tuteurs semblent mieux correspondre à l’image 

« idéale » que s’en font les internes car ils éprouvent une plus grande facilité à se retrouver 

en eux et à créer une proximité dans leur relation. Si l’idée d’un tutorat partagé entre un 

médecin expérimenté professionnellement et un jeune diplômé a été proposée, d’autres 

internes ont envisagé un tutorat par un jeune diplômé ou un vieil interne. Dans les 

propositions faites par les internes pour mieux retrouver ce profil du tuteur améliorant la 

relation dans le couple et pour pallier au manque de tuteurs, on retrouve à chaque fois 

l’intervention de jeunes diplômés.  
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4.4  Formes de tutorat du DES de médecine générale et modèles de tutorat 

par les jeunes diplômés dans les autres facultés de France 

 

On retrouve différentes formes de tutorat des internes de médecine générale en fonction 

des facultés. Ainsi certaines ont privilégié un tutorat à la fois collectif et individuel alors que 

d’autres ont instauré un tutorat uniquement collectif ou à l’inverse uniquement individuel. 

D’autres n’ont pas mis en place de tutorat.  

 

Poitiers n’est pas la seule faculté à avoir impliqué des tuteurs jeunes diplômés, mais il existe 

des différences quant aux  modalités (nombre de tuteurés par tuteurs, recrutement après le 

DES ou lors de la dernière année d’internat) et au mode de recrutement. Le  seul critère de 

recrutement des jeunes diplômés à Poitiers est leur motivation à devenir tuteur à la fin de 

leur cursus, c’est ce que l’on retrouve aussi à la faculté de Reims qui a débuté cette année un 

tutorat par les jeunes.  

La faculté  de Paris Diderot recrute des internes dont le portfolio montre une bonne 

compréhension des principes de leur formation et donc de l’apprentissage par compétence. 

Il s’agit ici de critères de sélection en rapport avec des compétences pédagogiques que 

peuvent posséder les internes.  

Les facultés de Paris Descartes et Paris Créteil recrutent leurs tuteurs en fonction de la valeur 

de leurs traces d’apprentissage, ce qui permet d’évaluer leur niveau de compétences 

professionnelle et pédagogique. Cela peut permettre de valider certaines compétences 

nécessaires aux jeunes diplômés pour le tutorat.  

Par contre, le DMG de Paris Descartes choisi les internes des nouveaux jeunes tuteurs en 

fonction de leur résultat à l’ECN ce qui ne nous parait pas en phase avec le modèle 

d’apprentissage par compétences car il s’agit d’étudiants possédant des connaissances 

théoriques qui ne présument pas de leur future implication ou assiduité lors de leur internat. 

Cela revient à une sélection par connaissance et non par compétences. 
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Quoiqu’il en soit, malgré les différentes modalités et modes de recrutement, le tutorat par 

les jeunes diplômés commence à s’implanter logiquement dans plusieurs DMG dont celui de 

Poitiers. 
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5. CONCLUSION : le modèle poitevin 

 
 

L’idée du DMG de Poitiers de prendre pour tuteurs de jeunes diplômés a pour but 

d’augmenter le nombre de tuteurs afin de maintenir un modèle pédagogique 

incontournable, étant donner l’importance de la charge de travail des tuteurs actuels et le 

niveau de motivation pour le tutorat d’un grand nombre de jeunes diplômés .Nous avons 

voulu savoir si ces jeunes diplômés étaient susceptibles de remplir la fonction de tuteur dans 

les meilleures conditions. Ce travail a été réalise dans le but de valider la généralisation de 

l’accès au tutorat par les jeunes diplômés motivés. 

 

Comme Quintilien (1er siècle après J.C) qui précisait: « celui qui vient d’apprendre est le 

meilleur des enseignants », les résultats de notre travail montrent que les jeunes diplômés 

peuvent complètement assurer la mission de tuteur dans le cadre du DES de médecine 

générale. L’accompagnement tutoral nécessite que le tuteur soit proche de son tuteuré tout 

en respectant une certaine distance nécessaire à son objectivité. Nous avons pu voir que les 

jeunes diplômés sont plus compétents en matière de congruence sociale et d’empathie ce 

qui leur permet la proximité nécessaire à leur accompagnement. D’ailleurs, pour les 

internes, la solution pour obtenir une proximité dans la relation tutorale est d’avoir des 

tuteurs jeunes. Cela montre bien une cohérence conceptuelle dans le choix des jeunes 

diplômés comme tuteurs.  

 

Cependant, l’évaluation certificative qui peut devenir sanctionnante ressort comme la 

mission la plus compliquée pour ces jeunes diplômés du fait de leur manque d’expertise 

professionnelle et pédagogique. Afin de compenser cela il semble important de bien orienter 

la formation proposée aux tuteurs sur leur positionnement notamment en tant 

qu’évaluateurs et sur une connaissance approfondie du référentiel niveaux de compétences. 

Un autre axe possible d’amélioration de cette fonction d’évaluation, déjà mis en place au 

DMG de Paris Descartes, consiste en une supervision des jeunes tuteurs par des tuteurs plus 

expérimentés pédagogiquement (par leur expérience du tutorat) et professionnellement. 

Le mode de recrutement des jeunes tuteurs par le DMG de Poitiers sur leur motivation est 

également cohérent puisque lors des premiers séminaires de formation avec ces jeunes 
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tuteurs on s’est aperçu que les internes les plus motivés par le tutorat correspondent 

pratiquement tout le temps à ceux qui sont les plus compétents pédagogiquement et 

professionnellement pour assurer une bonne mission tutorale. Cependant, ce modèle de 

choix des tuteurs pourrait être amélioré par une validation du niveau de compétences 

pédagogiques et professionnelles à travers l’évaluation des traces d’apprentissages des 

potentiels futurs jeunes tuteurs comme le font les DMG de Paris Descartes et Paris Créteil. 

 

En 2008, le congrès du CNGE
6
 concluait en reprenant les propos de Barnier

65
 : « Les bons 

tuteurs de demain seront les tuteurés d’aujourd’hui ». Il ressort que les très jeunes diplômés 

de la profession peuvent de façon pertinente remplir la fonction de tuteurs car ils possèdent 

les compétences requises. 

Ainsi, notre modèle poitevin pourrait servir d’exemple pour d’autres facultés de médecine 

dans le cadre du DES de médecine générale en sachant qu’il pourrait être éventuellement 

amélioré dans la fonction évaluative par une supervision des jeunes tuteurs par des tuteurs 

plus expérimentés en tant que médecins et tuteurs et peut être aussi en associant au choix 

des tuteurs par leur seule motivation, une validation d’un bon niveau d’acquisition de 

compétences professionnelles et pédagogiques à travers l’évaluation de leurs traces 

d’apprentissages d’internes. 
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RESUME 

 
Introduction : Méthode pédagogique d’excellence depuis des siècles, le tutorat a été mis en place 

dans les études de médecine générale avec l’apparition du DES. Elément incontournable du 

paradigme d’apprentissage, sa pérennité pourrait être mise en danger par manque de tuteurs. Le 

DMG de Poitiers a ainsi décidé de proposer cette mission à de jeunes diplômés motivés. Cependant, 

nous nous interrogeons quant à la pertinence de confier le rôle de tuteur à des professionnels peu 

expérimentés. 

Matériel et Méthode : Nous avons entrepris une étude de la littérature mais nous n’avons pas trouvé 

un modèle de tutorat identique dans l’enseignement supérieur. Nous nous sommes alors orientés 

sur l’étude conceptuelle des missions et compétences du tuteur pour savoir si les jeunes diplômés 

pouvaient assumer ce rôle. 

Résultat : Dans l’enseignement supérieur, les modèles les plus proches du notre sont ceux retrouvés 

dans les études paramédicales mais il s’agit surtout d’un tutorat de stage. Au contraire, le tutorat des 

IMG est transversal sur les 3 années du DES et complémentaire de la maîtrise de stage et des 

enseignements théoriques avec des missions et compétences spécifiques. Pour ce faire, la 

congruence cognitive parait être une des clés de la relation tutorale. Elle associe la congruence 

sociale qui permet une relation de proximité et une triple expertise « du terrain », pédagogique et 

professionnelle nécessaire à ses missions d’accompagnement, de formation et d’évaluation. Si on y 

ajoute l’empathie, tout ceci va dans le sens de la préférence des internes pour les jeunes tuteurs. 

Discussion : Si nous n’avons pas trouvé de modèles similaires dans les autres domaines de 

l’enseignement supérieur, il en existe dans d’autres DMG même si leurs modalités diffèrent des 

nôtres. Du fait de leur récente expérience d’interne et de tuteuré, les jeunes diplômés paraissent 

plus compétents en termes d’empathie et de congruence sociale mais aussi en ce qui concerne 

l’expertise du « terrain » dont leur connaissance des outils leur permettra de développer plus 

facilement leur expertise pédagogique. Ainsi leur mission d’évaluation formative parait très 

accessible au contraire de l’évaluation certificative et de l’expertise professionnelle mais ceci peut 

être compensé par une bonne maîtrise du référentiel niveaux de compétences.  

Conclusion : Les jeunes diplômés possèdent les compétences nécessaires pour assurer une bonne 

mission tutorale même si quelques aménagements dans leur formation et une supervision  par un 

tuteur expérimenté faciliteraient encore  leur implication notamment évaluative. 

Mots-clés : médecine générale, DES, tutorat, jeunes diplômés, compétences, paradigme 

d’apprentissage. 
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En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et 
devant l'effigie d'Hippocrate, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de 
l'honneur et de la probité dans l'exercice de la médecine. Je donnerai mes soins 
gratuits à l'indigent et n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon travail. 
Admis dans l'intérieur des maisons mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe ; ma 
langue taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne servira pas à 
corrompre les mœurs ni à favoriser le crime. Respectueux et reconnaissant 
envers mes Maîtres, je rendrai à leurs enfants l'instruction que j'ai reçue de leurs 
pères. 
 

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses 
! Que je sois couvert d'opprobre et méprisé de mes confrères si j'y manque ! 
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